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5) Le montant des taxes et sommes dues pour des services 
rendus par le Bureau international au titre de l'Union particu- 
liere est fixe par le Directeur general, qui fait rapport к l'As
semblee.

б)а) L'Union particuliäre ровзёйе un fonds de roulement 
constitue par un versement unique effectue par chaque pays de 
l'Union particuliöre. Si le fonds devient insuffisant, l'As- 
semblee decide de son augmentation.

b) Le montant du versement initial de chaque pays au fonds 
precite ou de sa participation к 1'augmentation de celui-ci est 
proportionnel к la contribution de ce pays pour l'annee au cours 
de laquelle le fonds est constitud ou 1'augmentation ddcidde.

c) La proportion et les modalites de versement sont 
arrStees par VAssemblee, sur proposition du Directeur gdneral 
et аргёв avis du Comite de coordination de 1'Organisation.

7)a) L'Accord de sidge conclu avec le pays sur le terri- 
toire duquel 1'Organisation a son sidge prevoit que, si le fonds 
de roulemcnt est insuffisant, ce pays accorde dee avances. Le 
montant de ces avances et les conditions dans lesquelles elles 
sont accordees font l'objet, dans chaque cas, d'accords sdpares 
entre le pays en cause et 1*Organisation.

b) Le pays visd au sous-alinea a) et 1*Organisation ont 
chacun le droit de denoncer l'engagement d'accorder des avances 
moyennant notification par dcrit. La ddnonciation prend effet 
trois ans аргёз la fin de l'annee au cours de laquelle eile a 
dte notifi£e.

8) La verification des comptes est assures, selon les mo
dalites prdvues par le rёglement financier, par un ou plusieurs 
pays de l'Union particuliöre ou par des contr6leurs extёrieurs, 
qui sont, avec leur consentement, ddsignes par l'Assemblee.

ARM OLE 8

l) Des propositions de modification des articles 5, 6, 7, 
et du present article peuvent 8tre prdsentdes par tout pays 
membre de l'Assemblee ou par le Directeur general. Ces proposi-


